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RDV INDIVIDUEL – ECHANGES
- Architecte Conseil (Dessauvages)
- Acquéreur (obligatoire) 

accompagné de leur maitre 
d’œuvre désigné

TRANSMISSION PROJET PC
- Sur la base des échanges 

préalables, un projet de permis de 
construire est adressé à 
l’architecte conseil pour analyse

DEPÔT DU PC EN MAIRIE
- VISA favorable à joindre 

au dossier de PC

PASSAGE EN COMMISSION VILLE
- Analyse du projet par l’architecte 

des Bâtiments de France.
- 1 réunion par mois en Mairie de 

Carnac

Envoi des 1ers éléments 
graphiques
(croquis – esquisses)

Echanges par mail ou téléphone
Suite aux discussions du RDV individuel, le 
professionnel de la construction adresse le 
projet de pré PC à l’architecte conseil pour 
AVIS 

Transmission à la commission ville
Le projet de PC et l’AVIS de l’architecte 
conseil sont adressés à la commission 
ville/Architecte des Bâtiments de France,  
pour validation ou remarques (envoi du VISA 
par l’architecte conseil)

Si aucune remarque de la commission 
VISA favorable adressé par l’architecte 
conseil pour dépôt du permis (envoi au 
pétitionnaire et à MH)

Si remarque de la commission 
Nouvel échange entre l’architecte conseil 
et le porteur de projet pour prise en 
considération des remarques. Sur la base 
du projet modifié, VISA favorable adressé. 

Lotissement Parc Bellevue – Carnac

Accompagnement des acquéreurs - VISA 


